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L'an deux mil vingt-six le vingt-sept janvier 2026 à 20h00 les membres du 
Conseil Municipal de la Commune de Jonzier-Epagny se sont réunis 
dans la salle de la Mairie sur la convocation de Monsieur le Maire, en 
date du 22/01/2026, et sous sa présidence. 

Présents : Michel MERMIN, Maire, Philippe SAUTIER, Virginie 
MOURIER, Rémi LAFOND, Anne EYCHENNE adjoints, Céline TARDY, 
Raffaële SIBIO, Florian CHAYS, Vincent RONAT, Phil FURHMANN 
conseillers. 
 
Absents :, Stéphanie BOURNHONNET,  Cécile DUPARC et Jonathan 
DUPARC. 
 
Objet : CAUE - Conventionnement avec la CCG pour la mise en 
place de vacations d’un service d’architectes – conseils : 
 
La Communauté de communes du Genevois s’est fixée comme objectif 
d’encourager la qualité des constructions et la diversité des formes 
urbaines sur son territoire. Cet objectif passe notamment par la promotion 
d’un habitat s’inscrivant harmonieusement dans son contexte 
architectural et paysager et d’une lutte contre la banalisation du bâti. Il 
s’agit également de protéger et valoriser le patrimoine bâti d’intérêt local, 
par l’implantation de constructions respectueuses de l’architecture 
vernaculaire. Cet objectif est inscrit dans l’ensemble des documents de 
planification de la CCG : schéma de cohérence territorial, projet de 
territoire et programme local de l’habitat. 
 
Afin de tendre vers cet objectif, la CCG a souhaité mettre en place, sur 
son territoire, une démarche collaborative avec le CAUE de la Haute-
Savoie, en vue d’organiser une mission de conseil architectural et 
paysager régulière à destination des communes membres de la CCG en 
ressentant le besoin, exercée par un ou plusieurs architecte(s)-conseil(s). 
La mise en place du service de conseil fait l’objet de conventions entre le 
CAUE de la Haute-Savoie et la CCG, et de contrats-types liant la CCG 
aux architectes-conseils qui interviendront dans le cadre de ce service. 
La mission de conseil architectural et paysager peut avoir plusieurs 
objets :  

• analyse et évaluation de la qualité d’insertion des projets 
d’aménagement et de construction dans les paysages, en amont 
ou lors du dépôt de permis de construire, par l’organisation de 
rendez-vous avec les porteurs de projets privés (particuliers ou 
promoteurs) ;  

• assistance à la maîtrise d’ouvrage pour les projets communaux 
(aide à l’organisation de concours de maîtrise d’œuvre, 
participation aux jurys…) ;  

• protection et valorisation du patrimoine bâti communal en 
complément des documents d’urbanisme ; 

• toute autre thématique en lien avec l’architecture, l’urbanisme ou 
l’environnement, sur laquelle la commune aurait besoin d’une 
assistance.  
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La CCG règle directement, auprès des architectes-conseil vacataires 
du CAUE de la Haute-Savoie, le montant total lié aux vacations 
nécessaires à la mission de conseil pour l’ensemble des Communes 
ayant souhaité bénéficier du service. Ce montant annuel est 
doublement plafonné, sur les bases suivantes :  

 

- Celui du nombre de vacations : Le nombre maximum de vacations 
est fixé à 40 par an, pour l’ensemble des communes ayant fait part de 
leur souhait de bénéficier du service. 

- Celui du coût de la vacation : Son tarif est proposé par 
la Commission départementale des services de conseil du CAUE et 
approuvé par le Conseil d’administration du CAUE, chaque année. 
Pour l’année 2025, le montant de celle-ci - pour une demi-journée - est 
de 269 euros hors taxes : ce montant unitaire peut évoluer chaque 
année au 1er janvier. L’évolution de ce tarif dépend de la proposition de 
la Commission départementale des services de conseils du CAUE et 
de l’approbation de cette proposition par le Conseil d’administration du 
CAUE.  

- Les frais de déplacement des architectes-conseils  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, 
 
 
Article unique : 
Autorise M. le Maire à signer la convention de gestion entre la CCG 

et la Commune de Jonzier-Epagny jointe à la présente 

délibération, et à engager les dépenses nécessaires qui seront 

inscrites au budget. 

 

 

- Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme et certification du caractère exécutoire. 
 
 

Le Maire 
M. MERMIN 
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